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Position de détachement du fonctionnaire

■  Dispositions générales

Référence : Chapitre V de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984

Art.45 «Le  détachement  est  la  position  du  fonctionnaire  placé  hors  de  son  corps  d'origine  mais 
continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l'avancement et à la retraite.  
Il est prononcé sur la demande du fonctionnaire ou d'office ; 
dans ce dernier cas, la commission administrative paritaire est obligatoirement consultée. 
Le détachement est de courte ou de longue durée. 
Il est révocable. 
Le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu'il  exerce par l'effet de son 
détachement, à l'exception des dispositions des articles L. 122-3-5, L. 122-3-8 et L. 122-9 du code du 
travail ou de toute disposition législative, réglementaire ou conventionnelle prévoyant le versement 
d'indemnités de licenciement ou de fin de carrière. 
Le fonctionnaire détaché remis à la disposition de son administration d'origine pour une cause autre  
qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions, et qui ne peut être réintégré dans son corps  
d'origine faute d'emploi vacant, continue d'être rémunéré par l'organisme de détachement jusqu'à sa 
réintégration dans son administration d'origine. 
Par dérogation à l'alinéa précédent, le fonctionnaire détaché dans l'administration d'un Etat membre de 
la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen,  
remis à disposition de son administration d'origine pour une cause autre qu'une faute commise dans 
l'exercice de ses fonctions, est réintégré, le cas échéant en surnombre, dans son corps d'origine. 
A  l'expiration  de  son  détachement,  le  fonctionnaire  est,  sauf  intégration  dans  le  corps  ou  cadre 
d'emplois de détachement, réintégré dans son corps d'origine. 
Il est tenu compte, lors de sa réintégration, du grade et de l'échelon qu'il a atteints dans le corps ou  
cadre d'emplois de détachement sous réserve qu'ils lui soient plus favorables. 
Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables au fonctionnaire dont le détachement  
dans un corps ou cadre d'emplois pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité n'est  
pas suivi d'une titularisation. 
Lorsque le  fonctionnaire  est  intégré  dans le  corps ou cadre  d'emplois de détachement,  il  est  tenu 
compte du grade et de l'échelon qu'il a atteints dans le corps d'origine, sous réserve qu'ils lui soient  
plus favorables. 
Le renouvellement du détachement est  prononcé selon les modalités de classement mentionnées à 
l'alinéa précédent.  »

Art.47  « Les  fonctionnaires  régis  par  les  dispositions  du  titre  III  du  statut  général  peuvent  être 
détachés dans les corps et emplois régis par le présent titre. »

♦ Droits à pension
Art.45 bis « Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi conduisant à pension (...), la 
retenue pour pension est calculée sur le traitement afférent à l'emploi de détachement. »

Art.46 « Le fonctionnaire détaché ne peut, sauf dans le cas où le détachement a été prononcé dans une 
administration ou un organisme implanté sur le territoire d'un État étranger ou auprès d'organismes 
internationaux ou pour exercer une fonction publique élective, être affilié au régime de retraite dont  
relève  la  fonction  de  détachement,  ni  acquérir,  à  ce  titre,  des  droits  quelconques  à  pensions  ou 
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allocations, sous peine de la suspension de la pension de l'État.
Le fonctionnaire détaché pour l'exercice d'un mandat parlementaire ne peut, pendant la durée de son  
mandat, acquérir de droits à pensions dans son régime d'origine.
Sous réserve des dérogations fixées par décret en Conseil d'État, la collectivité ou l'organisme auprès 
duquel  un  fonctionnaire  est  détaché  est  redevable,  envers  le  Trésor,  d'une  contribution  pour  la  
constitution des droits à pension de l'intéressé. Le taux de cette contribution est fixé par décret en  
Conseil d'État.
Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de députés ou de sénateurs, la contribution est versée 
par  le  député  ou  le  sénateur  intéressé.  Si  ces  fonctionnaires  sont  remis  à  la  disposition  de  leur  
administration d'origine pour une cause autre qu'une faute commise dans l'exercice de leurs fonctions, 
ils sont réintégrés de plein droit dans leur corps d'origine, au besoin en surnombre. »

Art.46 bis « Sauf accord international contraire, le détachement d'un agent dans une administration ou 
un organisme implanté  sur  le  territoire  d'un Etat  étranger  ou  auprès  d'un  organisme international 
n'implique pas obligatoirement l'affiliation, pendant la période de détachement, au régime spécial de 
retraite français dont relève cet agent. »

Art.46  ter  « Le  fonctionnaire  détaché  dans  une  administration  ou  un  organisme  implanté  sur  le 
territoire d'un État étranger ou auprès d'un organisme international peut demander, même s'il est affilié  
au régime de retraite dont relève la fonction de détachement, à cotiser au régime du code des pensions 
civiles et militaires de retraite. Dans ce cas, le montant de la pension acquise au titre de ce dernier, 
ajouté  au  montant  de  la  pension  éventuellement  acquise  au  titre  des  services  accomplis  en 
détachement, ne peut être supérieur à la pension qu'il aurait acquise en l'absence de détachement et la 
pension du code des pensions civiles et militaires de retraite est, le cas échéant, réduite à concurrence 
du montant de la pension acquise lors de ce détachement. (...) »

■  Dispositions particulières

Référence : Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985
♦ Les divers détachements possibles
Art.14 « Le détachement d'un fonctionnaire ne peut avoir lieu que dans l'un des cas suivants : 
1° Détachement auprès d'une administration ou d'un établissement public de l'État dans un emploi  
conduisant à pension du code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
2° Détachement auprès d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public en relevant ou d'un 
établissement public mentionné à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
3° Détachement pour participer à une mission de coopération au titre de la  loi du 13 Juillet 1972 
relative à la situation du personnel civil  de coopération culturelle,  scientifique et technique auprès 
d'États étrangers ; 
4° a) Détachement auprès d'une administration de l'État ou d'un établissement public de l'Etat dans un  
emploi ne conduisant pas à pension du code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
b) Détachement auprès d'une entreprise publique ou d'un groupement d'intérêt public ; 
5° a) Détachement auprès d'une entreprise ou d'un organisme privé d'intérêt général ou de caractère 
associatif assurant des missions d'intérêt général ; 
b) Détachement auprès d'une entreprise liée à l'administration dont il relève par un contrat soumis au 
code des marchés publics, un contrat soumis à  l'ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les 
contrats de partenariat ou un contrat de délégation de service public, dès lors que ce contrat s'inscrit  
dans le cadre d'un transfert d'activités ; 
6° Détachement pour dispenser un enseignement à l'étranger ; 
7° a) Détachement pour remplir une mission d'intérêt public à l'étranger ou auprès d'une organisation 
internationale intergouvernementale ; 
b) Détachement pour effectuer une mission d'intérêt public de coopération internationale ou auprès  
d'organismes d'intérêt général à caractère international. Le détachement pour effectuer une mission 
d'intérêt public de coopération internationale et le détachement auprès d'organismes d'intérêt général à  
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caractère  international  ne  peuvent  intervenir  que  dans  les  conditions  prévues  par  une  convention 
préalablement passée entre l'administration gestionnaire et  l'organisme d'accueil.  Cette convention, 
visée par le membre du corps du contrôle général économique et financier,  définit  la nature et le  
niveau  des  activités  confiées  au  fonctionnaire,  ses  conditions  d'emploi  et  de  rémunération,  les 
modalités d'appel de retenues pour pension ainsi que les modalités du contrôle et de l'évaluation des-
dites activités. La convention, lorsqu'elle est conclue en vue d'un détachement auprès d'un organisme 
d'intérêt général à caractère international, est également signée par le ministre des affaires étrangères ; 
8° Détachement pour exercer les fonctions de membres du Gouvernement ou une fonction publique 
élective lorsque cette fonction comporte des obligations empêchant d'assurer normalement l'exercice  
de la fonction : 
Le fonctionnaire est placé, sur sa demande, en position de détachement pour accomplir un mandat  
local dans les cas prévus par le code général des collectivités territoriales et par la  loi organique n° 
2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française ; 
9° Détachement auprès d'une entreprise privée, d'un organisme privé ou d'un groupement d'intérêt  
public pour y exécuter des travaux de recherche d'intérêt national entrant dans le cadre fixé par le  
comité interministériel de la recherche scientifique et technique institué par le décret n° 75-1002 du 29 
octobre  1975,  ou  pour  assurer  le  développement  dans  le  domaine  industriel  et  commercial,  de  
recherches de même nature ; un tel détachement ne peut être prononcé que si l'intéressé n'a pas eu, au  
cours  des  cinq  dernières  années,  soit  à  exercer  un  contrôle  sur  l'entreprise,  soit  à  participer  à  
l'élaboration ou à la passation de marchés avec elle ; 
10°  Détachement  pour  l'accomplissement  d'un  stage  ou  d'une  période  de  scolarité  préalable  à  la  
titularisation dans un emploi permanent de l'Etat, d'une collectivité territoriale ou d'un établissement  
public à caractère administratif dépendant de l'Etat ou d'une collectivité territoriale, ou pour suivre un 
cycle de préparation à un concours donnant accès à l'un de ces emplois ; 
11° Détachement pour exercer un mandat syndical ; 
12° Détachement auprès d'un député à l'Assemblée nationale, d'un sénateur ou d'un représentant de la 
France au Parlement européen. 
13° Détachement pour contracter un engagement dans une formation militaire de l'armée française, ou 
pour exercer une activité dans la réserve opérationnelle dans les conditions fixées par l'article 27 de la 
loi n° 99-894 du 22 octobre 1999 portant organisation de la réserve militaire et du service de défense. 
14° Détachement auprès de l'administration d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 
Une convention passée entre l'administration de l'Etat membre de la Communauté européenne ou de 
l'Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen d'accueil et l'administration d'origine définit 
la  nature  et  le  niveau  des  activités  confiées  au  fonctionnaire,  ses  conditions  d'emploi  et  de 
rémunération ainsi que les modalités du contrôle et de l'évaluation desdites activités. »

♦ Autorité prononçant le détachement
Art.15 « Tout détachement de fonctionnaire est prononcé par arrêté du ministre dont il relève et, le cas 
échéant,  du  ministre  auprès  duquel  il  est  détaché,  mais  de  nombreuses  dérogations  à  cette  règle 
existent. »

Art.16 « Par dérogation aux dispositions de l'article précédent : (...)
d) Le détachement auprès du ministre de la défense : (...)
- des fonctionnaires du ministère de l'Éducation nationale et du ministère chargé de la jeunesse et des  
sports pour exercer des fonctions d'enseignement dans les écoles militaires ; (...) »

Art.17 « Sont détachés de plein droit, par arrêté du seul ministre dont ils relèvent, par dérogation aux 
dispositions des articles 15 et 16 du présent décret :
- les fonctionnaires détachés pour exercer les fonctions de membre du Gouvernement, un mandat de 
membre de l'Assemblée nationale,  du Sénat,  du Parlement européen ou qui  cessent  d'exercer leur  
activité professionnelle pour accomplir un mandat local (...) ; »
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♦ Durée et cessation du détachement
Art.20 « Le  détachement  de  courte  durée  ne  peut  excéder  six  mois  ni  faire  l'objet  d'aucun 
renouvellement. Ce délai est cependant porté à un an pour les personnels détachés pour servir dans les 
collectivités d'Outre-mer la nouvelle Calédonie ou à l’étranger. 
À l’expiration du détachement de courte durée, le fonctionnaire est obligatoirement réintégré dans son 
emploi antérieur. »

Art.21  « Le détachement de longue durée prononcé au titre des 1° et 2° de l'article 14 ne peut être  
renouvelé, au-delà d'une période de cinq années, que si le fonctionnaire refuse l'intégration qui lui est  
proposée dans le corps ou le cadre d'emplois concerné en application du quatrième alinéa de l'article  
13 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. 
Le détachement de longue durée prononcé au titre de l'article 14 (7°, b) pour effectuer une mission  
d'intérêt  public  de  coopération  internationale  ne  peut  toutefois  excéder  deux années.  Il  peut  être  
renouvelé une fois, pour une durée n'excédant pas deux années. »

Art.22 «Trois mois au moins avant l'expiration du détachement de longue durée, le fonctionnaire fait 
connaître à son administration d'origine sa décision de solliciter le renouvellement du détachement ou 
de réintégrer son corps d'origine. 
Deux mois au moins avant le terme de la même période, l'administration ou l'organisme d'accueil fait 
connaître au fonctionnaire concerné et à son administration d'origine sa décision de renouveler ou non 
le détachement ou, le cas échéant, sa proposition d'intégration.
A l'expiration du détachement, dans le cas où il n'est pas renouvelé par l'administration ou l'organisme 
d'accueil pour une cause autre qu'une faute commise dans l'exercice des fonctions, le fonctionnaire est 
réintégré immédiatement et au besoin en surnombre dans son corps d'origine, par arrêté du ministre 
intéressé, et affecté à un emploi correspondant à son grade. 
Le surnombre ainsi créé doit être résorbé à la première vacance qui s'ouvrira dans le grade considéré. 
Le fonctionnaire a priorité, dans le respect des règles fixées aux deux derniers alinéas de l'article 60 de 
la loi du 11 janvier 1984 susvisée, pour être affecté au poste qu'il occupait avant son détachement.
S'il refuse le poste qui lui est assigné, il ne peut être nommé à un autre emploi que dans le cas où une  
vacance est ouverte. »

Art.23 « Si le fonctionnaire n'a pas fait connaître sa décision dans le délai mentionné à l'alinéa 1er de  
l'article 22 du présent décret,  il est obligatoirement réintégré, par arrêté du ministre intéressé, à la  
première vacance, dans son corps d'origine et affecté à un emploi correspondant à son grade. 
Si le fonctionnaire a fait connaître sa décision de solliciter le renouvellement de son détachement dans  
le délai mentionné à l'alinéa 1er de l'article 22 et que l'administration ou l'organisme d'accueil n'a pas 
fait connaître sa décision de refuser le renouvellement du détachement dans le délai mentionné au  
deuxième alinéa de cet article, elle continue à rémunérer le fonctionnaire jusqu'à sa réintégration par 
arrêté du ministre intéressé, à la première vacance, dans son corps d'origine. 
Le fonctionnaire a priorité, dans le respect des règles fixées aux deux derniers alinéas de l'article 60 de 
la loi du 11 janvier 1984 susvisée, pour être affecté au poste qu'il occupait avant son détachement.
S'il refuse le poste qui lui est assigné, il ne peut être nommé à un autre emploi que dans le cas où une  
vacance est ouverte.

Art.23-1 
Le détachement de longue durée prononcé au titre du b du 5° de l'article 14 est tacitement renouvelé  
pour la même durée dans la limite de la durée du contrat mentionné audit b, sauf si le fonctionnaire ou 
son administration d'origine ou l'entreprise s'y oppose dans un délai de trois mois avant son expiration.  
Dans ce cas, il est mis fin au détachement du fonctionnaire. 
Il est également mis fin au détachement du fonctionnaire au terme du contrat susmentionné. 
Dans les cas mentionnés aux deux alinéas précédents, le fonctionnaire est réintégré de plein droit dans 
son corps d'origine par arrêté du ministre intéressé et affecté à un emploi correspondant à son grade. 
Il peut être mis fin au détachement avant le terme fixé par l'arrêté le prononçant, à la demande du 
fonctionnaire, de l'administration d'origine ou de l'entreprise privée dans les conditions prévues aux 
deuxième et troisième alinéas de l'article 24.  »
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♦ Fin anticipée du détachement

Art.24 « Il peut être mis fin au détachement avant le terme fixé par l'arrêté le prononçant soit à la  
demande de l'administration ou de l'organisme d'accueil, soit de l'administration d'origine.
Lorsqu'il est mis fin au détachement à la demande de l'administration ou de l'organisme d'accueil, le 
fonctionnaire continue, si  son administration d'origine ne peut  le réintégrer immédiatement,  à être  
rémunéré par l'administration ou l'organisme d'accueil  jusqu'à ce qu'il  soit  réintégré, à la première  
vacance, dans son administration d'origine.
Le fonctionnaire peut également demander qu'il soit mis fin à son détachement avant le terme fixé par 
l'arrêté  le  prononçant.  Il  cesse  d'être  rémunéré  si  son  administration  ne  peut  le  réintégrer 
immédiatement : il est alors placé en position de disponibilité jusqu'à ce qu'intervienne sa réintégration 
à l'une des trois premières vacances dans son grade. Dans le cas où le détachement est prononcé en  
application des dispositions du 14° de l'article 14 du présent décret, le fonctionnaire qui demande à ce 
qu'il  soit  mis  fin  à  son  détachement  est  réintégré,  par  arrêté  du ministre  intéressé,  à  la  première  
vacance dans son corps d'origine. »

Art.25  « Le fonctionnaire qui  fait  l'objet  d'un détachement de longue durée pour participer à une 
mission de coopération, pour servir dans une collectivité d'Outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie, pour 
dispenser  un  enseignement  ou  remplir  une  mission  d'intérêt  public  à  l'étranger  ou  auprès  d'une 
organisation  internationale  intergouvernementale  ou  d'un  organisme  d'intérêt  général  à  caractère 
international  ou  qui  fait  l'objet  d'un  détachement  pour  effectuer  une  mission  d'intérêt  public  de 
coopération  internationale  ou  auprès  de  l'administration  d'un  état  membre  de  la  Communauté 
européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique  européen  est  réintégré 
immédiatement et au besoin en surnombre dans son corps d'origine s'il est mis fin à son détachement  
pour une cause autre qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions. »

♦ Notation

Art.27 « Le fonctionnaire bénéficiant d'un détachement de longue durée est noté par le chef de service 
dont  il  dépend  dans  l'administration  ou  l'organisme  d'accueil,  dans  les  conditions  (....)générales 
d'évaluation, de notation et d'avancement des fonctionnaires de l'État. Il est évalué, dans les conditions 
prévues (...), par son supérieur hiérarchique direct dans l'administration ou l'organisme d'accueil. Ce 
dernier conduit, le cas échéant, l'entretien professionnel (...). Sa fiche de notation ainsi que le compte  
rendu d'évaluation ou, le cas échéant, le compte rendu de l'entretien professionnel sont transmis à son 
administration d'origine. 
Le fonctionnaire détaché pour accomplir une période de scolarité préalable à la titularisation dans un 
emploi  permanent  de l'État,  d'une  collectivité  territoriale  ou  d'un  établissement  public  à  caractère 
administratif  dépendant  de  l'État  ou  d'une  collectivité  territoriale,  ou  pour  suivre  un  cycle  de 
préparation à un concours donnant accès à l'un de ces emplois conserve la note qui lui a été attribuée 
l'année précédant son détachement. 
En cas  de  détachement  de  courte  durée,  le  chef  de service  dont  dépend le  fonctionnaire  détaché  
transmet par voie hiérarchique au ministre intéressé, à l'expiration du détachement, une appréciation 
sur l'activité du fonctionnaire détaché. Cette appréciation est communiquée à l'intéressé. »

Art.28 «  (...) Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les fonctionnaires détachés pour remplir 
une fonction publique élective ainsi que ceux qui sont détachés auprès de parlementaires conservent la  
note qui leur a été attribuée l'année précédant leur détachement. 
Les droits en matière d'avancement des fonctionnaires détachés pour remplir un mandat syndical sont  
identiques à ceux des fonctionnaires bénéficiaires d'une décharge totale d'activité pour l'exercice d'un 
mandat syndical. »

Art.29 « La note attribuée, dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article 27 ci-dessus, au 
fonctionnaire détaché est corrigée de façon à tenir compte de l'écart entre la moyenne de la notation 
des fonctionnaires du même grade dans son administration ou service d'origine, d'une part, et dans 
l'administration ou le service où il est détaché, d'autre part. »
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♦ Rémunération

Art.26-1 « Lorsque  le  détachement  est  prononcé  dans  un corps  de  fonctionnaires  de  l'Etat,  il  est 
prononcé à équivalence de grade et à l'échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement  
supérieur à celui dont l'intéressé bénéficie dans son grade d'origine. 
Lorsque le corps de détachement ne dispose pas d'un grade équivalent à celui détenu dans le corps ou 
cadre d'emplois d'origine,  il  est  classé dans le grade dont  l'indice sommital  est  le  plus  proche de 
l'indice  sommital  du  grade  d'origine  et  à  l'échelon  comportant  un  indice  égal  ou,  à  défaut, 
immédiatement supérieur à celui qu'il détenait dans son grade d'origine. 
Le fonctionnaire détaché conserve, dans la limite de l'ancienneté moyenne exigée pour une promotion 
à l'échelon supérieur, l'ancienneté d'échelon acquise dans son précédent grade lorsque l'augmentation 
de traitement consécutive à son détachement est inférieure ou égale à celle qui aurait  résulté d'un 
avancement d'échelon dans son grade d'origine ou à celle qui a résulté de sa promotion au dernier  
échelon lorsqu'il a déjà atteint l'échelon terminal de son grade d'origine. 
Les fonctionnaires placés en position de détachement dans un corps concourent pour les avancements 
d'échelon et de grade dans les mêmes conditions que les fonctionnaires de ce corps. 
Le renouvellement du détachement est prononcé selon les mêmes modalités. » 

Art.26-2 « Sous réserve qu'elle lui soit plus favorable, la réintégration dans son corps d'origine du  
fonctionnaire détaché dans un corps ou cadre d'emplois en application des 1° et 2° de l'article 14 est  
prononcée  à  équivalence  de  grade  et  à  l'échelon  comportant  un  indice  égal  ou,  à  défaut,  
immédiatement supérieur à celui qu'il détenait dans son grade de détachement. 
Lorsque le corps d'origine ne dispose pas d'un grade équivalent à celui détenu dans le corps ou cadre 
d'emplois de détachement, il est classé dans le grade dont l'indice sommital est le plus proche de  
l'indice sommital  du grade de détachement et  à l'échelon comportant  un indice égal  ou,  à défaut,  
immédiatement supérieur à celui qu'il détenait dans son grade de détachement. 
Le  fonctionnaire  conserve,  dans  la  limite  de  l'ancienneté  moyenne  exigée  pour  une  promotion  à 
l'échelon  supérieur,  l'ancienneté  d'échelon  acquise  dans  son  grade  de  détachement,  lorsque 
l'augmentation de traitement consécutive à sa réintégration est inférieure ou égale à celle qui aurait  
résulté  d'un  avancement  d'échelon dans son  grade  de  détachement  ou  à  celle  qui  a  résulté  de  sa 
promotion au dernier échelon lorsqu'il a déjà atteint l'échelon terminal de son grade de détachement. » 
 
Art.26-3 « Sous réserve qu'elle lui soit plus favorable, l'intégration du fonctionnaire dans le corps de 
détachement est prononcée à équivalence de grade et à l'échelon comportant  un indice égal  ou, à  
défaut, immédiatement supérieur à celui qu'il a atteint dans son corps ou cadre d'emploi d'origine. 
Lorsque le corps de détachement ne dispose pas d'un grade équivalent à celui détenu dans le corps ou 
cadre d'emplois d'origine,  il  est  classé dans le grade dont  l'indice sommital  est  le  plus  proche de 
l'indice  sommital  du  grade  d'origine  et  à  l'échelon  comportant  l'indice  égal  ou,  à  défaut, 
immédiatement supérieur à celui qu'il détient dans le grade d'origine. 
Il conserve, dans la limite de l'ancienneté moyenne exigée pour une promotion à l'échelon supérieur,  
l'ancienneté  d'échelon  acquise  dans  son  grade  d'origine,  lorsque  l'augmentation  de  traitement 
consécutive à son intégration est inférieure ou égale à celle qui a résulté d'un avancement d'échelon 
dans son grade d'origine ou à celle qui aurait résulté de sa promotion au dernier échelon lorsqu'il a déjà  
atteint l'échelon terminal de son grade d'origine. » 

Art.26-4 « Les  dispositions  des  articles  26-1  à  26-3  sont  applicables  nonobstant  les  dispositions 
contraires des statuts particuliers, sauf si celles-ci sont plus favorables. » 

Art.30 « Le fonctionnaire détaché d'office dans le cas prévu à l'article 14, 1°, continue à percevoir la 
rémunération afférente à son grade et à son échelon dans son administration ou service d'origine, si le  
nouvel emploi occupé comporte une rémunération moindre. »
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♦ Droit à pension

Art.32 « Sous réserve des dispositions de l'article 33, le fonctionnaire détaché supporte, dans les cas 
et conditions prévus par la réglementation en vigueur, la retenue prévue à l'article L. 61 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite sur le traitement afférent à son grade et à son échelon dans 
l'administration dont il est détaché. »

Art.33 « Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi conduisant à pension du régime 
de retraite des fonctionnaires (...), la retenue pour pension est calculée sur le traitement afférent à  
l'emploi de détachement.
Dans ce cas, la limite d'âge applicable au fonctionnaire est celle de son nouvel emploi.
Les conditions particulières dans lesquelles s'exercent ses droits à pension sont fixées par le code des  
pensions civiles et militaires de retraite. »

♦ Personnels d'éducation, d'orientation et d'enseignement
Art.35  « (...)  les  membres  des  corps  de  personnel  d'éducation,  d'orientation et  d'enseignement  en 
fonctions dans une école ou dans un établissement d'enseignement du second degré peuvent, sur leur  
demande,  et  après  avis  de  la  commission  administrative  compétente,  être  détachés  auprès  d'une 
entreprise publique ou privée pour exercer des activités liées à leurs compétences pédagogiques ou à la  
nature de leur enseignement. »

Art.36 « Le détachement  des  fonctionnaires  mentionnés  à  l'article  35 est  prononcé par  arrêté  du 
ministre dont ils relèvent.
Le détachement ne peut intervenir qu'après signature d'une convention passée entre le ministre dont il  
relève et l'entreprise, qui définit la nature des activités confiées aux fonctionnaires, leurs conditions 
d'emploi et les modalités du contrôle et de l'évaluation desdites activités. Cette convention, visée par le 
contrôleur  financier,  définit  la  nature  et  le  niveau  des  activités  confiées  au  fonctionnaire,  ses 
conditions d'emploi et de rémunération, les modalités d'appel de retenues pour pension ainsi que les 
modalités du contrôle et de l'évaluation desdites activités. »

Art.37 « Le détachement dans une entreprise ne peut être prononcé que si les intéressés n'ont pas été 
chargés, au cours des trois dernières années, soit d'exercer un contrôle sur cette entreprise, soit de  
participer à l'élaboration ou à la passation de marchés ou de contrats avec elle. »

Art.38 « Le détachement des fonctionnaires mentionnés à l'article 35 est prononcé pour une période 
maximale de deux années renouvelables deux fois, sans que la durée de ce détachement ne puisse 
excéder au total six années pour l'ensemble de la carrière.
La période de détachement doit coïncider avec les limites de l'année scolaire. »
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